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APRÈS ART. PREMIER N° AS69

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2026 

L’INTÉRÊT DES ENFANTS - (N° 1085)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS69

présenté par
 Mme Maximi,  Mme Hamdane, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 

Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 

M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 

M. Guiraud, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le second alinéa de l’article L. 221-2-3 du code de l’action sociale et des familles est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise souhaite véritablement interdire les 
placements en hôtel.

Il y a bientôt deux ans, le 27 janvier 2024, Lily 15 ans, s’est suicidée dans l’hôtel où elle avait été 
placée par l’Aide sociale à l’enfance dans le Puy-de-Dôme. La mort de Lily, enfant placée sous la 
protection des pouvoirs publics, n’a rien d’un fait divers. L’État et les Départements connaissaient 
parfaitement la dangerosité des placements en hôtel, et cela depuis des années. Elle est démontrée 
par un rapport de l’IGAS dès 2020 sur l’exposition aux trafics, à la prostitution, à de risques 
sanitaires et psychologiques.

La promesse de la loi Taquet d’interdire les placements en hôtel n’a pas été tenue. Il a fallu attendre 
deux ans pour que soient pris les décrets d’application qui concernaient cette mesure, qui loin 
d’interdire les placements en hôtel, introduisent de multiples dérogations pérennes. Ces dérogations 
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permettent aux département, avec le complicité de l’État de continuer à user de ce mode 
d’hébergement inadapté et dangereux. De nombreux travailleurs sociaux témoignent du fait que des 
jeunes se retrouvent seuls dans des chambres souvent insalubres, seuls, livrés à eux même.

Cet amendement propose donc de revenir sur les dérogations qui permettent encore de placer des 
enfants en hôtel.


